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Timbre postale:


Règles générales:
· La base juridique ainsi que les frais pour le certificat de transfert sont définis dans les directives.
· Le certificat de transfert doit être soumis à la FSH en utilisant le formulaire officiel et envoyé par courrier postal / Fax / E-mail (fichier informatique) avec les renseignements/directives suivants:
· dûment rempli
· signé par le joueur en question ainsi que par les deux clubs concernés
· Les frais seront automatiquement envoyés au club d’appartenance du joueur demandant. Il n’est cependant pas possible de les refacturer au club partenaire - les clubs doivent régler ces frais entre eux.
· Les certificats de transfert qui ne remplissant pas les critères requis, seront retournés à l’expéditeur.

Renseignement sur le joueur:
	Nom
	Nom

	
	

	Prénom
	Prénom

	
	

	Date de naissance
	      (jj.mm.aaaa)

	
	

	No de la licence
	0


L’ancien club

Nouveau club
	No de club
	0000
	No de club
	0000

	
	
	
	

	Nom de club
	Nom de club
	Nom de club
	Nom de club

	
	
	
	

	Ligue
	Ligue
	Ligue
	Ligue

	
	
	
	

	Date de qualification
	

	
	
	
	

	Remarques
	Remarques


	Lieu, Date
	Lieu, Date
	Signature Joueur
	

	
	
	
	

	Lieu, Date
	Lieu, Date
	Timbre/ Signature l’ancien club
	

	
	
	
	

	Lieu, Date
	Lieu, Date
	Timbre/ Signature nouveau club
	


Les signataires sont dans la connaissance des instructions concernant des transferts.
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